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Ça y est, notre réseau public de santé ne sera plus le même à compter du  
1er avril prochain. Comme je l’ai mentionné en conférence de presse le 
6 février dernier, jour de l’adoption sous le bâillon du projet de loi 10, notre 
réseau public de santé se voit imposer à toute vitesse une réforme de 
structure qui l’ébranlera encore davantage et qui n’améliorera même pas 
l’accès et la qualité des soins de santé pour la population québécoise.

 adoption sous le bâillon du projet de loi 10

triste jour pour le réseau de la 
santé et pour la démocratie !

nous sommes devant un gouvernement 
qui se permet, de manière éhontée, 
de chambarder le plus gros ministère 
qui représente à lui seul près de la 
moitié du budget du gouvernement du 
Québec en suspendant les règles de 
l’Assemblée nationale, muselant ainsi 
le débat démocratique. nous n’avons 
pas hésité à dénoncer et à manifester 
vigoureusement notre désaccord : 
le projet de loi 10 ne donne rien aux 
patient-e-s et rien aux professionnelles 
en soins.

Il s’agit de toute évidence d’une 
première étape d’une longue série qui 
permettra au ministre de la Santé de 
modeler à sa façon le réseau public ou 
du moins ce qu’il en restera. En effet, il 
y a fort à parier que dans ce projet de 

réforme, la place qu’occupera le secteur 
privé sera de plus en plus importante. 
En saupoudrant ainsi les informations 
à la pièce, le ministre Barrette nous 
empêche d’avoir une vision globale 
de la réforme qu’il entend mettre de 
l’avant. Par conséquent, il est aussi plus 
difficile de développer une vision criti-
que de l’ensemble de l’œuvre, d’avoir 
un débat démocratique et surtout d’en 
mesurer toutes les conséquences.

Ce conseil fédéral extraordinaire a été 
l’occasion de faire le point et d’échan-
ger avec vos représentantes syndicales 
sur les dernières informations et les 
amendements apportés à la suite de 
l’adoption du projet de loi 10, dont les 
dispositions entreront en vigueur le  
1er avril 2015. Il ne faut pas non plus 

négliger l’enjeu majeur que cette nou-
velle loi représente dans la négociation 
actuelle. vous avez d’ailleurs été consul-
tées sur des pistes de solution visant 
à amender notre dépôt sectoriel initial 
afin d’en éliminer les impacts négatifs 
sur vos conditions de travail.

Je le répète, les professionnelles en 
soins ne se laisseront pas bâillonner, 
nous allons continuer de nous battre 
pour dispenser des soins sécuritaires 
et de qualité, pour que le-la patient-e 
demeure au cœur du réseau public de 
santé. 
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le ministre de la santé a beau 
clamer haut et fort que les agences 
régionales de santé et de services 
sociaux vont disparaître, pourtant, 
dans les faits, elles sont tout simple-
ment intégrées aux futurs cisss. 
l’unique élément dans ce projet de 
loi qui cesse d’exister est le palier 
local, celui près des citoyen-ne-s et 
des usager-ère-s du réseau.

aperçu du réseau de la santé  
et des services sociaux
p. 2-4
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En plus de jeter les bases de la réforme du réseau de la santé et des services 
sociaux, l’entrée en vigueur des dispositions contenues au projet de loi 10, le 1er avril 
2015, influencera le déroulement de la négociation des conditions de travail des 
professionnelles en soins ainsi que la vie syndicale au sein des établissements.

aperçu du réseau de la santé et 
des services sociaux à la suite de 
l’entrée en vigueur du projet de 
loi 10 le 1er avril 2015

Subissant encore les impacts de la 
réforme de 2003 et surtout n’étant 
pas en mesure d’en évaluer toutes les 
conséquences, voilà que les profes-
sionnelles en soins seront à nouveau 
prises dans un immense bourbier 
administratif qui va s’échelonner 
sur plusieurs années et qui aura des 
répercussions tant auprès d’elles 
qu’auprès des citoyen-ne-s et des 
usager-ère-s.

Malgré l’échec de l’Alberta quant 
aux économies et à l’amélioration 
de l’accès aux soins que promettait 
la centralisation du réseau de la 
santé, le ministre de la Santé du 
Québec va de l’avant en centralisant 
davantage les pouvoirs et la prise 
de décision. Soyez assurées que la 
fIQ demeure aux aguets et qu’elle 
poursuit ses travaux pour faire face à 
ces nouveaux bouleversements et en 
éliminer les contrecoups.

établisseMents 
(Fusion ou regroupeMent)

bas-saint-laurent (01) – centre 
intégré de santé et de services 
sociaux du bas-saint-laurent

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux du Bas-Saint-Laurent

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
du Bas-Saint-Laurent

 Centre de santé et de services 
sociaux de Kamouraska

 Centre de santé et de services 
sociaux de La Matapédia

 Centre de santé et de services 
sociaux de La Mitis

 Centre de santé et de services 
sociaux de Matane

 Centre de santé et de services 
sociaux de Rimouski-neigette

 Centre de santé et de services 
sociaux de Rivière-du-Loup

 Centre de santé et de services 
sociaux de témiscouata

 Centre de santé et de services 
sociaux des Basques

 Centre jeunesse du 
Bas-Saint-Laurent

saguenay–lac-saint-jean (02) – 
centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du 
saguenay–lac-saint-jean

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et 
des services sociaux du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean

 Centre de santé et de services 
sociaux Cléophas-Claveau

 Centre de santé et de services 
sociaux de Chicoutimi

 Centre de santé et de services 
sociaux de Jonquière

 Centre de santé et de services 
sociaux de Lac-Saint-Jean-Est

 Centre de santé et de services 
sociaux Domaine-du-Roy

 Centre de santé et de services 
sociaux Maria-Chapdelaine

 Le Centre jeunesse du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean

capitale-nationale (03) – centre 
intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de la 
capitale-nationale

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de la Capitale-nationale

 Centre de réadaptation en dépen-
dance de Québec

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle de Québec

 Centre de santé et de services 
sociaux de Charlevoix

 Centre de santé et de services 
sociaux de la vieille-Capitale

 Centre de santé et de services 
sociaux de Portneuf

 Centre de santé et de services 
sociaux de Québec-nord

 Institut de réadaptation en défi-
cience physique de Québec

 Institut universitaire en santé 
mentale de Québec

 Centre jeunesse de Québec

établissement public administré 
par le conseil d’administration (ca)
de l’établissement public issu de la 
fusion :

 Hôpital Jeffrey Hale–Saint-Brigid’s

Mauricie et centre-du-
Québec (04) – centre 
intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de la 
Mauricie-et-du-centre-du-Québec

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des servi-
ces sociaux de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec

 Centre de réadaptation Interval
 Centre de réadaptation en 

dépendance Domrémy-de-la-
Mauricie-Centre-du-Québec

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
de la Mauricie et du Centre-du-
Québec–Institut universitaire

 Centre de santé et de services 
sociaux d’Arthabaska-et-de-l’Érable

 Centre de santé et de 
services sociaux de 
Bécancour–nicolet-Yamaska

 Centre de santé et de services 
sociaux de la vallée-de-la-Batiscan

 Centre de santé et de services 
sociaux de l’Énergie

 Centre de santé et de services 
sociaux de Maskinongé

 Centre de santé et de services 
sociaux de trois-Rivières

 Centre de santé et de services 
sociaux Drummond

 Centre de santé et de services 
sociaux du Haut-Saint-Maurice

 Le Centre jeunesse de la Mauricie 
et du Centre-du-Québec

le FIQ en Action vous 
présente la nouvelle 
composition des 
établissements du réseau 
de la santé et des services 
sociaux par région 
administrative.
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projet de loi 10 aperçu du réseau de la santé et des services sociaux (suite)

estrie (05) – centre intégré 
universitaire de santé et de 
services sociaux de l’estrie–
centre hospitalier universitaire de 
sherbrooke

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de l’Estrie

 Centre hospitalier universitaire de 
Sherbrooke

 Centre de réadaptation en dépen-
dance de l’Estrie

 Centre de réadaptation Estrie
 Centre de santé et de services 

sociaux de la MRC-de-Coaticook
 Centre de santé et de services 

sociaux de Memphrémagog
 Centre de santé et de services 

sociaux des Sources
 Centre de santé et de services 

sociaux du Granit
 Centre de santé et de services 

sociaux du Haut-Saint-françois
 Centre de santé et de services 

sociaux du val-Saint-françois
 Centre jeunesse de l’Estrie
 Centre de santé et de services 

sociaux de la Haute-Yamaska
 Centre de santé et de services 

sociaux La Pommeraie

établissements publics administrés 
par le ca de l’établissement public 
issu de la fusion :

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
de l’Estrie

 Centre de santé et de services 
sociaux–Institut universitaire de 
gériatrie de Sherbrooke

Montréal (06) – établissement 
1 – centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux de 
l’ouest-de-l’Île-de-Montréal

établissements publics fusionnés :

 Centre de santé et de services 
sociaux de l’Ouest-de-l’Île

 Centre de santé et de services 
sociaux de Dorval-Lachine-LaSalle

 Centre de réadaptation de l’Ouest 
de Montréal

 Les Centres de la jeunesse et de la 
famille Batshaw

établissements publics administrés 
par le ca de l’établissement public 
issu de la fusion :

 Institut universitaire en santé 
mentale Douglas

 Centre de soins prolongés Grace 
Dart

 Centre hospitalier de St-Mary

Montréal (06) – établissement 
2 – centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du 
centre-ouest-de-l’Île-de-Montréal

établissements publics fusionnés :

 Centre de santé et de services 
sociaux Cavendish

 Centre de santé et de services 
sociaux de la Montagne

établissements publics administrés 
par le ca de l’établissement public 
issu de la fusion :

 Hôpital général juif Sir Mortimer B. 
Davis

 Centre Miriam
 CHSLD juif de Montréal
 Hôpital Mont-Sinaï
 La Corporation du Centre hospita-

lier gériatrique Maimonides
 Centre de réadaptation 

Constance-Lethbridge

Montréal (06) – établissement 
3 – centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du 
centre-est-de-l’Île-de-Montréal

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de Montréal

 Centre de santé et de services 
sociaux Jeanne-Mance

 Centre de santé et de services 
sociaux du Sud-Ouest–verdun

 La corporation du Centre de 
réadaptation Lucie-Bruneau

 Institut Raymond-Dewar
 Institut universitaire de gériatrie 

de Montréal
 Centre de réadaptation en dépen-

dance de Montréal
 Institut de réadaptation 

Gingras-Lindsay-de-Montréal
 Le Centre jeunesse de Montréal
 Centre de réadaptation en défi-

cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
de Montréal

établissement public administré par 
le ca de l’établissement public issu 
de la fusion :

 Hôpital chinois de Montréal

Montréal (06) – établissement 
4 – centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux du 
nord-de-l’Île-de-Montréal

établissements publics fusionnés :

 Centre de santé et de ser-
vices sociaux d’Ahuntsic et 
Montréal-nord

 Centre de santé et de services 
sociaux de Bordeaux-Cartierville–
Saint-Laurent

 Centre de santé et de services 
sociaux du Cœur-de-l’Île

 Hôpital du Sacré-Cœur de 
Montréal

 Hôpital Rivière-des-Prairies

Montréal (06) – établissement 
5 – centre intégré universitaire de 
santé et de services sociaux de 
l’est-de-l’Île-de-Montréal

établissements publics fusionnés :

 Centre de santé et de services 
sociaux de la Pointe-de-l’Île

 Institut universitaire en santé 
mentale de Montréal

 Hôpital Maisonneuve-Rosemont
 Centre de santé et de services 

sociaux de Saint-Léonard et 
Saint-Michel

 Centre de santé et de services 
sociaux Lucille-teasdale

 Institut Canadien-Polonais du 
Bien-Être

établissement public administré par 
le ca de l’établissement public issu 
de la fusion :

 Hôpital Santa Cabrini

outaouais (07) – centre intégré 
de santé et de services sociaux de 
l’outaouais

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de l’Outaouais

 Centre de réadaptation en dépen-
dance de l’Outaouais

 Centre régional de réadaptation 
La RessourSe

 Centre de santé et de services 
sociaux de Gatineau

 Centre de santé et de 
services sociaux de la 
vallée-de-la-Gatineau

 Centre de santé et de services 
sociaux de Papineau

 Centre de santé et de services 
sociaux des Collines

 Centre de santé et de services 
sociaux du Pontiac

 Pavillon du Parc

abitibi-témiscamingue (08) – 
centre intégré de santé 
et de services sociaux de 
l’abitibi-témiscamingue

 Agence de la santé et 
des services sociaux de 
l’Abitibi-témiscamingue

 Centre de réadaptation La Maison
 Centre normand
 Clair foyer
 Centre de santé et de services 

sociaux de la vallée-de-l’Or
 Centre de santé et de services 

sociaux de Rouyn-noranda
 Centre de santé et de services 

sociaux des Aurores-Boréales
 Centre de santé et de services 

sociaux du témiscamingue
 Centre de santé et de services 

sociaux Les Eskers de l’Abitibi
 Centre jeunesse de l’Abitibi-

témiscamingue (C.J.A.t.)

côte-nord (09) – centre intégré 
de santé et de services sociaux de 
la côte-nord

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de la Côte-nord

 Centre de santé et de services 
sociaux de la Basse-Côte-nord

 Centre de santé et de 
services sociaux de la 
Haute-Côte-nord–Manicouagan

 Centre de santé et de services 
sociaux de la Minganie

 Centre de santé et de services 
sociaux de l’Hématite

 Centre de santé et de services 
sociaux de Port-Cartier

 Centre de santé et de services 
sociaux de Sept-Îles

 Centre de protection et de 
réadaptation de la Côte-nord

nord du Québec (10) – pas de 
fusion

 CS Inuulitsivik
 CS tulatavik de l’Ungava
 CR de la Baie-James
 Conseil cri de la Baie-James

gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  
(11) – établissement 1 – centre 
intégré de santé et de services 
sociaux de la gaspésie

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et 
des services sociaux de la 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine

 Centre de santé et de services 
sociaux de la Baie-des-Chaleurs

 Centre de santé et de services 
sociaux de La Côte-de-Gaspé
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 Centre de santé et de services 
sociaux de La Haute-Gaspésie

 Centre de santé et de services 
sociaux du Rocher-Percé

 Le Centre de réadaptation de la 
Gaspésie

 Centre jeunesse Gaspésie/Les Îles

gaspésie–Îles-de-la-Madeleine  
(11) – établissement 2 – centre 
intégré de santé et de services 
sociaux des Îles

établissement public qui devient 
un centre intégré de santé et de 
services sociaux :

 Centre de santé et de services 
sociaux des Îles

chaudière-appalaches (12) – 
centre intégré de santé 
et de services sociaux de 
chaudière-appalaches

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et 
des services sociaux de 
Chaudière-Appalaches

 Centre de réadaptation en dépen-
dance de Chaudière-Appalaches

 Centre de réadaptation 
en déficience physique 
Chaudière-Appalaches

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
de Chaudière-Appalaches

 Centre de santé et de services 
sociaux Alphonse-Desjardins

 Centre de santé et de services 
sociaux de Beauce

 Centre de santé et de services 
sociaux de la région de thetford

 Centre de santé et de services 
sociaux de Montmagny-L’Islet

 Centre de santé et de services 
sociaux des Etchemins

 Centre jeunesse 
Chaudière-Appalaches

laval (13) – centre intégré de 
santé et de services sociaux de 
laval

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de Laval

 Centre de réadaptation en défi-
cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
de Laval

 Centre de santé et de services 
sociaux de Laval

 Centre jeunesse de Laval

établissement public administré par 
le ca de l’établissement public issu 
de la fusion :

 Hôpital juif de réadaptation

lanaudière (14) – centre intégré 
de santé et de services sociaux de 
lanaudière

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de Lanaudière

 Centre de réadaptation en défi-
cience physique Le Bouclier

 Centre de réadaptation La 
Myriade

 Centre de santé et de services 
sociaux du nord de Lanaudière

 Centre de santé et de services 
sociaux du Sud de Lanaudière

 Les Centres jeunesse de 
Lanaudière

laurentides (15) – centre intégré 
de santé et de services sociaux 
des laurentides

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux des Laurentides

 Centre de réadaptation en dépen-
dance des Laurentides

 Centre du florès
 Centre de santé et de services 

sociaux d’Antoine-Labelle
 Centre de santé et de services 

sociaux d’Argenteuil
 Centre de santé et de services 

sociaux de Saint-Jérôme
 Centre de santé et de services 

sociaux de thérèse-De Blainville
 Centre de santé et de services 

sociaux des Pays-d’en-Haut
 Centre de santé et de services 

sociaux des Sommets
 Centre de santé et de 

services sociaux du 
Lac-des-Deux-Montagnes

 Centre jeunesse des Laurentides

établissement public administré par 
le ca de l’établissement public issu 
de la fusion :

 La Résidence de Lachute

Montérégie (16) – établissement 
1 – centre intégré de santé 
et de services sociaux de la 
Montérégie-centre

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Agence de la santé et des services 
sociaux de la Montérégie

 Centre de santé et de services 
sociaux Haut-Richelieu–Rouville

 Centre de santé et de services 
sociaux Champlain–Charles-Le 
Moyne

 Institut nazareth et Louis-Braille

Montérégie (16) – établissement 
2 – centre intégré de santé 
et de services sociaux de la 
Montérégie-est

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Centre de santé et de services 
sociaux Pierre-Boucher

 Centre de santé et de services 
sociaux Pierre-De Saurel

 Centre de santé et de services 
sociaux Richelieu-Yamaska

 Centre jeunesse de la Montérégie

Montérégie (16) – établissement 
3 – centre intégré de santé 
et de services sociaux de la 
Montérégie-ouest

agence et établissements publics 
fusionnés :

 Centre de santé et de services 
sociaux de vaudreuil-Soulanges

 Centre de santé et de services 
sociaux du Suroît

 Centre de santé et de services 
sociaux Jardins-Roussillon

 Les Services de Réadaptation du 
Sud-Ouest et du Renfort

 Centre montérégien de 
réadaptation

 Centre de réadaptation en dépen-
dance Le virage

 Centre de réadaptation foster
 Centre de réadaptation en défi-

cience intellectuelle et en troubles 
envahissants du développement 
de la Montérégie-Est

établissement public administré par 
le ca de l’établissement public issu 
de la fusion :

 Centre de santé et de services 
sociaux du Haut-Saint-Laurent

établissements non fusionnés :

 Centre hospitalier de l’Université 
de Montréal

 Centre hospitalier universitaire 
Sainte-Justine

 Centre universitaire de santé 
McGill

 Institut de Cardiologie de 
Montréal

 Institut Philippe-Pinel de Montréal
 CHU de Québec–Université Laval
 Institut universitaire de cardiologie 

et de pneumologie de Québec–
Université Laval 


